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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 mars 2008 
COMPTE-RENDU 

 
 

Le vingt et un mars à dix-neuf heures le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en 
séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Madame HAMON Annie, Maire de la Commune 
de TAULÉ (Finistère). 
 
Conseillers en exercice :   23 Présents : 23    Votants : 23 
 
Etaient présents : HAMON Annie, QUIVIGER Maryvonne, RICHARD Hervé, LE SAOUT Gérard, 
LE TRAON Gwénaël, QUERE Armelle, LE DLUZ Jean-Michel, PUIL Juan, BELTRAN Philippe, 
FAVREL Christine, GUENGANT Sophie, PERON André, BORGNE Margot, CAR Guy, 
COCAINGN Lionel, HERVIOU Claude, GUYOMARC’H Daniel, DE BLASIO Stéfano, 
KERGUIDUFF Claudine, REUNGOAT, LE NOIR André,  LE SAINT Olivier, LEMEUNIER Denis.  
 
Absents excusés :          - 
 
Absents :    - 
  
A été élu secrétaire de séance : Monsieur LE NOIR 
 
 
 

1. DELEGATION DES ADJOINTS ET FORMATION DES COMMISSIONS : 
 
Les adjoints élus à la séance du Conseil Municipal du 14 mars 2008 sont chargés des délégations suivantes :  

 

1er ADJOINT  PERON André    

       

 INTITULLE Voirie – Réseaux - Agriculture  

       

 ADJOINT DELEGUE Gérard  LE SAOUT    

       

2ème ADJOINT  RICHARD Hervé    

       

 INTITULLE Finances – Enfance - Jeunesse  

       

3ème ADJOINT  QUIVIGER Maryvonne    

       

 INTITULLE Affaires sociales  
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4ème ADJOINT  BORGNE Margot    

       

 INTITULLE Culture – Tourisme – Cadre de vie  

       

5ème ADJOINT  LE NOIR André    

       

 INTITULLE Urbanisme - Travaux  

       

 ADJOINT DELEGUE Guy CAR    

       

6ème ADJOINT  PUIL Juan    

       

 INTITULLE Affaires scolaires – Sport – Vie associative  

       

 ADJOINT DELEGUE Jean-Michel 
LE 
DLUZ
  

   

 
 * 
 

 *           * 
 

Les commissions sont formées de la manière suivante : 

 

COMMISSION FINANCES 

       

RICHARD Hervé     

HAMON Annie      

PERON André      

QUIVIGER Maryvonne      

BORGNE Margot      

LE NOIR André      

PUIL Juan      

 KERGUIDUFF  Claudine      

 LEMEUNIER Denis      
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VOIRIE,  RESEAUX ET AGRICULTURE 

       

PERON André     

 LE SAOUT  Gérard     

 LE TRAON  Gwénaël     

 COCAIGN  Lionel     

 HERVIOU  Claude     

 BORGNE  Margot     

 CAR Guy      

 

URBANISME ET TRAVAUX 

 

   

LE NOIR André  

CAR  Guy  

BORGNE  Margot  

PERON  André  

RICHARD  Hervé  

LE SAINT  Olivier  

GUENGANT  Sophie  

BELTRAN  Philippe  

 LEMEUNIER Denis   

     

    

      

 

      

 GROUPE D'ETUDE DES AUTORISATIONS D'URBANISME 

 HAMON Annie   

 LE NOIR André   

 PERON André   

  CAR Guy   

      

 Ainsi que 1 personnel administratif   

  Le chef du service technique    
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ENFANCE ET JEUNESSE 

      

RICHARD Hervé    

QUERE Armelle    

GUENGANT Sophie    

QUIVIGER Maryvonne    

FAVREL Christine    

LE NOIR André    

DE BLASIO Stéfano    

BORGNE Margot    

PUIL Juan    

      

SPORT & VIE ASSOCIATIVE 

      

PUIL Juan    

GUENGANT Sophie    

KERGUIDUFF Claudine    

REUNGOAT Dany    

BELTRAN Philippe    

HERVIOU Claude    

RICHARD Hervé    

LE SAINT Olivier    

DE BLASIO Stéfano    

LEMEUNIER Denis    

      

AFFAIRES SCOLAIRES 

      

PUIL Juan    

LE DLUZ Jean-Michel    

QUERE Armelle    

FAVREL Christine    

GUYOMARC'H Daniel    

REUNGOAT Dany    

LE SAOUT Gérard    

LEMEUNIER Denis    
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CULTURE, TOURISME ET CADRE DE VIE 

      

BORGNE Margot    

QUERE Armelle    

PERON André    

PUIL Juan    

COCAIGN Lionel    

GUYOMARC'H Daniel    

DE BLASIO Stéfano    

QUIVIGER Maryvonne    

REUNGOAT Dany    

LE DLUZ Jean-Michel    

      

COMMUNICATION 

Bulletin et Site internet 

LE DLUZ Jean-Michel    

FAVREL Christine    

PERON André    

BORGNE Margot    

GUYOMARC'H Daniel    

COCAIGN Lionel    

KERGUIDUFF Claudine    

QUERE Armelle    

LEMEUNIER Denis    

P.L.U (plan local d'urbanisme) 

      

PERON André    

LE NOIR André    

LE SAOUT Gérard    

BORGNE Margot    

CAR Guy    

RICHARD Hervé    

GUENGANT Sophie    

LEMEUNIER Denis    
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2. DESIGNATION DES CONSEILLERS DELEGUES : 
 

          Sur proposition de Madame le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de désigner des 
conseillers délégués auprès des adjoints : 
 
- 1er adjoint : Monsieur André PERON, chargé de la voirie, des réseaux et de l’agriculture. 

 

• Monsieur Gérard LE SAOUT, conseiller délégué à l’agriculture et signalétique. 
 
 

- 5ème adjoint : Monsieur André LE NOIR, chargé de l’urbanisme et des travaux de bâtiments. 
 

• Monsieur Guy CAR, conseiller délégué aux travaux de bâtiments. 
 
 

- 6ème adjoint : Monsieur Juan PUIL, chargé du sport, des affaires scolaires et de la vie associative. 
 

• Monsieur Jean-Michel LE DLUZ, conseiller délégué aux affaires scolaires. 
 
DECISION :  ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 
 

3. ELECTIONS DES DELEGUES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU C.C.A.S 
 

    Le conseil Municipal procède à l’élection des délégués au Conseil d’ Administration du C.C.A.S par un vote à 
bulletins secrets. 
 
Ont été élus : 

 
 Annie HAMON 
 Maryvonne QUIVIGER 
 Daniel GUYOMARC’H 
 Stéfano DE BLASIO 

 Lionel COCAIGN 
 Denis LEMEUNIER 

 
 

DECISION :  ADOPTE A L'UNANIMITE 
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4. ELECTION DES DELEGUES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA MAISON DE 
RETRAITE : 

 

Le conseil municipal procède à l’élection des délégués au Conseil d’ Administration de la Maison de Retraite de 
Taulé par un vote à bulletins secrets. 
 
Ont été élus : 
 
 

ELUS:  

HAMON Annie 
QUIVIGER Maryvonne 

PERON André 
 

DECISION :  ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

5. DESIGNATION DES DELEGUES AUX ORGANISMES INTERCOMMUNAUX : 
 

Le Conseil Municipal procède à l’élection des délégués dans les organismes intercommunaux. 
 
Ont été élus : 
 

SIVOM DU FROUT 

    

LE MAIRE: Annie HAMON   

    

TITULAIRES:  SUPPLEANTS:  

 André PERON Claude HERVIOU  

 Gérard LE SAOUT Denis LEMEUNIER  

 
 
 

  

SYNDICAT DE L'HORN 

    

LE MAIRE Annie HAMON   

    

DELEGUE TITULAIRE:  SUPPLEANTS:  

 André PERON Margot BORGNE  

  Juan PUIL  

    

SYNDICAT D'ELECTRIFICATION 

    

TITULAIRES:  SUPPLEANTS:  

 Annie HAMON  Daniel GUYOMARC’H  

 André PERON  Juan PUIL  
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SYNDICAT INFORMATIQUE 

    

TITULAIRE:  SUPPLEANT:  

 Hervé RICHARD  Daniel GUYOMARC’H  

    

SYNDICAT DE LA PERCEPTION 

    

TITULAIRE:  SUPPLEANT:  

 Annie HAMON  Hervé RICHARD  

 
 
 

  

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE DE L'AGGLOMERATION DE MORLAIX (SILIAM) 

    

LE MAIRE: Annie HAMON   

    

TITULAIRE:  SUPPLEANT:  

 Christine FAVREL  Claudine KERGUIDUFF  

 
 
 

  

CENTRE DE GESTION DU PERSONNEL 

    

TITULAIRE:  SUPPLEANT:  

 Annie HAMON  Hervé RICHARD  

 
 
 

  

MISSION LOCALE 

    

TITULAIRE:  SUPPLEANT:  

 Maryvonne QUIVIGER  Stéfano DE BLASIO  

 
 
 

  

COMITE NATIONAL D'ACTION SOCIALE POUR LE PERSONNEL DES COLLECTIVITES 

    

TITULAIRE:    

 Maryvonne QUIVIGER    

 
 
 
 

  

OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS 

    

 Juan PUIL  Sophie GUENGANT  

 Claudine KERGUIDUFF  Dany REUNGOAT  

 Hervé RICHARD  Denis LEMEUNIER  

 Philippe BELTRAN    
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COURSES SAINT-POL - MORLAIX 

    

TITULAIRES:  SUPPLEANTS:  

 Juan PUIL  Hervé RICHARD  

 Sophie GUENGANT  Denis LEMEUNIER  

    

 
Denis LEMEUNIER fait part de ses interrogations sur la manière dont ont été attribués les postes , toutes les 
places ayant été répartis avant le Conseil. 
 

DECISION :  ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

6. DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 

Le Conseil Municipal procède à l’élection des délégués appelés à siéger à la commission d’appel d’offres de 
la commune de Taulé. 
 
Ont été élus : 
 

LE MAIRE : Annie HAMON  

   

TITULAIRES:  SUPPLEANTS: 

 André PERON Gérard LE SAOUT 
 Hervé RICHARD Guy CAR 
 André LE NOIR Denis LEMEUNIER 

 
DECISION : ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

7. INDEMNITES DE FONCTIONS DES ELUS : 
 
          Madame Le Maire informe les membres de l’assemblée que les fonctions d’élu local sont gratuites.  
 
          Une indemnisation destinée à couvrir les frais liés à l’exercice du mandat est toutefois prévue par le Code 
Général des Collectivités Territoriales dans la limite d’une enveloppe financière variant selon la taille de la 
commune. 
 
Son octroi nécessite une délibération. 
 
Il est possible d’allouer des indemnités de fonctions, dans la limite de l’enveloppe, au maire, adjoints et 
conseillers titulaires d’une délégation et aux autres conseillers municipaux.  
 
Pièce jointe : tableau  récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres de l'assemblée délibérante 
 

* 
*    * 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2123-20 à L. 2123-24 et R 2123-23; 
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Considérant que l'article L. 2123-23 du Code général des collectivités territoriales fixe des taux maxi de 
l’enveloppe des indemnités par strate de commune  et qu'il y a lieu de ce fait de déterminer le taux des 
indemnités de fonction allouées ;  
 
Considérant que la commune compte 2 853 habitants ;  
 

Considérant en outre que la commune est chef-lieu de canton, 
 
- Le montant maximal de l’enveloppe des indemnités de fonction du maire et des adjoints est égal au total de 

l'indemnité maximale du maire (43 % de l’indice brut 1015) et du produit de 16,5 % de l’indice brut 1015 par 
le nombre d'adjoints. 

 
- Compte tenu que la commune est chef lieu de canton, les majorations des indemnités de fonctions (15 %) 

prévues aux articles L.2123-22 et R.2123-23 du CGCT sont appliquées, 
 
- A compter du 15 mars 2008, le montant des indemnités de fonction du maire, des adjoints titulaires d’une 

délégation et des conseillers délégués est, dans la limite de l'enveloppe définie ci-dessus, fixé aux taux 
suivants : 

 
� Maire : 43 % de l'indice 1015 ; 

 
� Les 6 adjoints: 12,94 %  de l’indice brut 1015 ; 

 
� Conseillers délégués : 6,01 % de l’indice brut 1015. 

 
- Les indemnités de fonction sont payées mensuellement et revalorisées en fonction de la valeur du point 

d’indice des fonctionnaires. 

 
DECISION : ADOPTE PAR 22 VOIX POUR ET UNE ABSTENTION 
 
 

8. DROIT A LA FORMATION DES ELUS 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2123-12 et suivants, 

Considérant que la formation à leurs fonctions est un droit pour les élus qui le souhaitent,  
 

          Madame le Maire informe les membres de l’assemblée qu’afin de garantir le bon exercice des fonctions 
d’élu local, la loi a instauré un droit à la formation de 18 jours par mandat au profit de chaque élu. 

Dans les 3 mois du renouvellement de l’assemblée, une délibération détermine les orientations de la formation et 
les crédits ouverts à ce titre.  

Les crédits sont plafonnés à 20 % du montant maximum des indemnités de fonction susceptibles d’être allouées 
aux élus. 

Sont pris en charge les frais d’enseignement (si l’organisme est agréé par le ministère de l’intérieur), de 
déplacement et éventuellement de perte de revenus, dans les conditions prévues par la réglementation. 

Par ailleurs, un tableau des actions suivies financées par la collectivité est annexé au compte administratif et 
donne lieu à un débat annuel. 

Les communes membres d’un EPCI ont la possibilité de transférer à ce dernier l’organisation et les moyens de la 
formation de leurs élus. 
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Le conseil municipal décide, à l’unanimité : 
 
-   chaque élu pourra bénéficier, pour la durée du mandat, des droits à la formation selon ses souhaits, à la 
condition que l’organisme soit agréé par le ministère de l’intérieur. 
 
-   Les thèmes privilégiés seront, notamment en début de mandat :   

� les fondamentaux de l’action publique locale, 
� les formations en lien avec les délégations et/ou l’appartenance aux différentes commissions, 
� les formations favorisant l’efficacité personnelle (prise de parole, bureautique, gestion des conflits, …) ; 

 
- le montant des dépenses totales sera plafonné à 10 % du montant total des indemnités susceptibles d’être 

allouées aux élus ; 
 
- chaque année, un débat aura lieu au vu du tableau récapitulatif des formations suivies annexé au compte 

administratif. 
 

DECISION : ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 
9. MARCHES PUBLICS : DELEGATION DONNEE AU MAIRE EN MATIERE DE MARCHES 

SANS FORMALITE PREALABLE : 
 

          Madame Le Maire expose que l’article 2122-22-4° permet au conseil municipal de déléguer au Maire ses 
compétences en matière de marchés publics. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, donne délégation au Maire, pour la durée de son 
mandat, de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalité préalable pour un 
montant inférieur  à 90 000,00 € H.T lorsque les crédits sont prévus au budget.    
 

DECISION : ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 
10. DELEGATION DONNEE AU MAIRE EN MATIERE D’EXERCICE DU DROIT DE 

PREEMPTION : 
 

          Madame Le Maire expose que l’article 2122-22-15° permet au conseil municipal de déléguer au Maire ses 
compétences en matière d’exercice de droit de préemption urbain. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, donne délégation au Maire, pour la durée de son 
mandat, pour exercer le droit de préemption urbain.    
 

DECISION : ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

11. CONCOURS DU RECEVEUR MUNICIPAL - INDEMNITE DE CONSEIL :  
 

Le conseil municipal, 

Vu l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

Vu le décret n°82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat, 
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Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes pour la 
confection des documents budgétaires, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de l’indemnité de conseil 
allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des communes et 
établissements publics locaux, 
 
Décide à l’unanimité: 

- de demander le concours du receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et d’assistance en 
matière budgétaire, financière et comptable définies à l’article 1 de l’arrêté du 16 décembre 1983, 

- d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100 % par an, 

- que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 
décembre 1983 précité et sera attribuée à Monsieur Jean-Paul JAOUEN. 

 

DECISION : ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

12. ENQUETE PUBLIQUE « REGULARISATION D’UN ELEVAGE AVICOLE » A LANMEUR 
 
             Madame Le Maire soumet au Conseil Municipal, la demande présentée par le l’EARL MARC Patrick  sis 
à LANMEUR et rappelle qu’une enquête publique est en cours pour une durée de un mois  du 04 mars au 04 
avril 2008. 
 
Le siège de l’élevage AVICOLE est basé au lieu-dit « Lesdourduff ». 

Madame Le Maire précise les demandes faites par l’exploitant et qui sont rappelés dans l’arrêté préfectoral 
prescrivant l’ouverture d’une enquête publique en date du 29 janvier 2008: 

� Régularisation d’un élevage avicole d’un effectif de 319 200 animaux-équivalents volailles de chair sur 
11 400 m² de surface ; 

� Déclaration d’un stockage de gaz liquéfié d’une contenance de 18,8 tonnes ; 

� Déclaration d’une unité de fabrication d’engrais organique d’une capacité de 4 tonnes par jour. 

Le dossier d’étude et de mise en conformité est disponible en Mairie. 

DECISION : ADOPTE par 16 voix pour 7 abstentions   
 
 

13. GENDARMERIE – ALGECO -  CANTON DE TAULE : 
 

             Madame Le Maire rappelle au Conseil Municipal que les communes de Taulé, Guiclan, Henvic, Carantec 

et Locquénolé ont  mutualisé leurs moyens afin d’installer un bâtiment provisoire au profit de la Gendarmerie 

permettant ainsi le maintien de leurs activités sur le canton de Taulé durant les travaux de la Gendarmerie 

réalisés par le Conseil Général. En effet, le bâtiment est actuellement déclaré insalubre.    

 

            Afin de régulariser la situation actuelle une convention doit être signer entre la commune, le Conseil 

Général et la Gendarmerie afin d’autoriser  la commune à installer temporairement et à titre gratuit un ensemble 

modulaire sur la propriété du Conseil Général. 

 
             Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 
 
- Autorise Madame Le Maire à signer la convention d’autorisation d’installations provisoires sur une propriété du 
Conseil Général. 

DECISION : ADOPTE A L'UNANIMITE 
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14. CESSION DE TERRAIN A LA SOCIETE LES HAMEAUX BLEUS : 
 

 Madame Le Maire informe le Conseil que cette délibération a pour objet de régulariser la vente de petits 
morceaux de terrains appartenant à la commune à la société Les Hameaux Bleus qui réalise le lotissement Le 
Clos de la Baie. 

 
En effet, certains lots du lotissement (n°1, 7, 8 et 9) empiètent sur un terrain appartenant à la commune (un 
délaissé de route), le principe était convenu de vendre ces morceaux de terrains afin de finaliser le lotissement.    
 
Il s’agit des parcelles section B n° 1667, 1668, 1669 et 1670 d’une contenance totale de 184 m². 
 
          Vu le plan d’arpentage,   
 
          Vu l’avis des Domaines estimant le prix à 4,00 € le M², 
 

          Madame Le Maire rappelle que conformément à la règle de détermination de la valeur vénale d’un 
immeuble, la commune possède une marge de négociation de 10 %,  

 
          Madame Le Maire propose de fixer le prix de vente à 4,00 € le m² et de déclasser cette ancienne portion 
de voirie sans enquête publique préalable conformément à l’article L.141-10 du code de la voirie  routière, le 
déclassement ne portant pas atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation de la voie. 
 
Le prix de l’ensemble de ces terrains (184 m²) est de 736 €. 
 

DECISION : ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 
 

15. INFORMATIONS ET RAPPORT DES COMMISSIONS 
 
- Permanence du Maire : chaque vendredi de 15h30 à 17h00 ; 
 
- Permanence des adjoints : 

o André PERON               : chaque samedi de 11h00 à 12h00 ; 
o Hervé RICHARD           : chaque lundi de 17h00 à 18h00 ; 
o Maryvonne QUIVIGER  : chaque jeudi de 10h00 à 12h00 ; 
o Margot BORGNE           : chaque jeudi de 16h30 à 18h00 ; 
o André LE NOIR             : chaque semaine paire, le mardi de 10h00 à 11h00 ; 
o Juan PUIL                      : chaque mercredi de 10h00 à 12h00. 

 

- Les adjoints indiquent au Conseil que les commissions seront prochainement convoquées afin entre autres 
de présenter les dossiers en cours. 

- Juan PUIL indique par ailleurs qu’une visite sera organisée dans les 3 écoles. Il fait part également de la 
création d’un poste à l’école Jean Monnet et de la suppression d’un ½ poste pour celle de Penzé. Une 
mobilisation sera mise en œuvre pour éviter cette suppression.  

 
 

Plus rien n’étant inscrit à l’ordre du jour, la séance est levée. 
 

------------------------ 
FIN DE LA SEANCE A 22H40  

------------------------ 

 


